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Peuvent être autorisés pour la pratique du tir sportif à acquérir et à détenir des armes, 
munitions et leurs éléments des 1°, 2°, 4°, 5°, 9° et 10° de la catégorie B : 

1° Les associations sportives agréées membres d'une fédération sportive ayant reçu, du 
ministre chargé des sports au titre de l'article L. 131-14 du code du sport, délégation pour la 
pratique du tir ou du ball-trap, dans la limite d'une arme pour quinze tireurs ou fraction de 
quinze tireurs et d'un maximum de soixante armes ; 

2° Les personnes majeures et les tireurs sélectionnés de moins de dix-huit ans participant à 
des concours internationaux, membres des associations mentionnées au 1° du présent article, 
titulaires du carnet de tir conforme aux dispositions de l'articleR. 312-43du présent code, 
licenciés d'une fédération ayant reçu du ministre chargé des sports, au titre de l'article L. 131-
14 du code du sport, délégation pour la pratique du tir et titulaires d'un avis favorable de cette 
fédération, dans la limite de douze armes mentionnées aux 1°, 2°, 4° et 9° de la catégorie B. 
Ces armes ne peuvent être utilisées que dans un stand de tir déclaré en application de l'article 
R. 322-1 du code du sport. 

Les personnes âgées de douze ans au moins, ne participant pas à des compétitions 
internationales, peuvent être autorisées à détenir des armes de poing à percussion annulaire à 
un coup du 1° de la catégorie B, dans la limite de trois, sous réserve d'être titulaires d'une 
licence de tir en cours de validité délivrée par une fédération sportive ayant reçu du ministre 
chargé des sports, au titre de l'article L. 131-14 du code du sport, délégation pour la pratique 
du tir. 

Les autorisations d'acquisition et de détention délivrées au titre du présent 2° sont 
subordonnées à la participation à trois séances contrôlées de pratique du tir, espacées d'au 
moins deux mois, au cours des douze mois précédant la demande d'autorisation. 

Pour obtenir le renouvellement de son autorisation d'acquisition et de détention d'arme, le 
détenteur doit justifier de sa participation à trois séances contrôlées de pratique du tir, 
espacées d'au moins deux mois, par période de douze mois pendant la durée de l'autorisation. 

Les modalités des séances contrôlées de pratique du tir sont fixées par arrêté conjoint du 
ministre de l'intérieur et du ministre chargé des sports. 


